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Dans un arrêt du 24 juin 2015, la Cour de cassation seprononce sur la notion de communication publique ausens de la loi du 30 juin 1994 relative au droit d’auteur etaux droits voisins (dont les dispositions sont à présentintégrées dans le Livre XI du Code de droit économique).L’affaire portait sur la publication sur le « mur » Face-book d’un prévenu, d’un lien vers un site égalementexploité par celui-ci, sur lequel était reproduit l’ouvrage« On est toujours le patron de quelqu’un ». L’auteur etl’éditeur de l’ouvrage s’étaient constitués parties civilescontre le prévenu du chef de contrefaçon au sens desarticles 80 et 81 de la loi du 30 juin 1994.En première instance comme en appel, les juges avaientdécidé que le fait, pour le prévenu, de publier sur son« mur » Facebook un lien vers une œuvre protégée par ledroit d’auteur constituait une reproduction de cetteœuvre qui ne pouvait bénéficier de l’exception légale dereproduction effectuée dans le cercle de famille.Dans son arrêt, la Cour de cassation décide tout d’abordque « l’établissement d’un lien permettant de télécharger
une œuvre protégeable par le droit d’auteur est une com-
munication publique qui ne peut intervenir sans l’accord
du titulaire des droits ». Sur ce point, la décision de laCour est conforme à la jurisprudence Svensson de la Courde justice. Dans cet arrêt, la Cour avait en effet jugé quele fait de fournir des hyperliens vers des œuvres proté-gées publiées sans aucune restriction d’accès sur unautre site doit être considéré comme un acte de commu-nication au public au sens de la directive.Dans le même arrêt, la Cour de justice avait toutefois éga-lement décidé que la notion de communication au publicau sens de la directive suppose que la communicationincriminée s’adresse à un public nouveau, c’est-à-dire unpublic n’ayant pas été pris en compte par les titulaires dudroit d’auteur lorsqu’ils ont autorisé la communicationinitiale et qu’il ne saurait être question de public nou-veau lorsque l’ensemble des utilisateurs d’un autre siteauquel les œuvres en cause ont été communiquées aumoyen d’un hyperlien peuvent directement accéder à cesœuvres sur le site sur lequel celles-ci ont été communi-quées initialement, sans intervention du gérant de cetautre site. Dans de telles circonstances, aucune autorisa-tion des titulaires du droit d’auteur n’est dès lors requise.Dans l’affaire tranchée par la cour d’appel, le prévenu nese limitait toutefois pas à fournir un lien hypertexte per-

mettant d’accéder à l’œuvre protégée, mais reproduisaitégalement cette œuvre sur le site www.biliki.com, libre-ment accessible au public. La Cour conclut dès lors logi-quement que les juges d’appel ont pu légalement consi-dérer que le demandeur avait reproduit l’œuvre « en en
mettant le texte en ligne, par le biais d’un message sur son
‘mur’ mais qui comportait un lien permettant d’accéder à
l’intégralité du texte. Il ajoute, d’une part, qu’ainsi le livre
pouvait être diffusé potentiellement à un nombre multiple
d’internautes et, d’autre part, qu’il existait un accès direct
au site Internet de la maison d’édition du demandeur ».G.S.
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Zaak: R/15/39CONTINUÏTEIT ONDERNEMINGENGerechtelijke reorganisatie – Collectief akkoordCONTINUITÉ DE L’ENTREPRISERéorganisation judiciaire – Accord collectifDe buitengewone schuldeiser in de opschorting genieteen voorkeursbehandeling in de gerechtelijke reorgani-satie door een collectief akkoord (zie art. 50 WCO). Debuitengewone schuldeiser in de opschorting is de per-soon die titularis is van een buitengewone schuldvorde-ring in de opschorting, i.e. de schuldvorderingen in deopschorting die gewaarborgd zijn door een bijzonder
voorrecht of een hypotheek en de schuldvorderingen vande schuldeisers-eigenaars (art. 2, d) WCO). In casu hadde schuldeiser een pand op aandelen van de schuldenaarverworven. Hierbij werd niet verduidelijkt wie de eige-naar van de in pand gegeven aandelen was. Er was even-wel geen enkele indicatie dat de schuldenaar eigen aan-delen bezat. Het pand op aandelen van de schuldenaarverschafte aldus een zekerheidsrecht op een vermogens-bestanddeel van een derde, niet van de schuldenaar. Opgrond van dit pand kan de schuldeiser niet beschouwdworden als een buitengewone schuldeiser in de opschor-ting, en geniet hij niet de voorkeursbehandeling in degerechtelijke reorganisatie door een collectief akkoord.
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